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ARTICLE 1ER A

Compléter l’alinéa 9 par les mots :

« et que les délégués des associations de supporters, de portée nationale et bénéficiant d’un 
l’agrément ministériel, détiennent au moins 5 % des voix ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise ainsi à reconnaître pleinement la place des supporters dans le monde 
du sport. Alors que l’article 3 de cette proposition de loi prévoit un dialogue entre les autorités et les 
supporters en dehors des institutions, à la seule initiative des instances dirigeantes, notre groupe 
défend une logique inverse : les supporters doivent être reconnus comme des acteurs légitimes de la 
décision.

L’avenir du sport français ne peut être déterminé uniquement lors de réunions à huis clos entre les 
actionnaires des clubs. Les clubs de football constituent des patrimoines communs, façonnés au 
quotidien par celles et ceux qui les soutiennent. De fait, les supporters sont les seuls acteurs 
durables des clubs de football, tandis que joueurs, dirigeants et actionnaires se succèdent.

Le rapport Buffet-Houlié a d’ailleurs souligné la nécessité de renforcer la représentation des 
supporters au niveau national. Les associations de supporters constituent en effet des contre-
pouvoirs essentiels et jouent un rôle majeur d’alerte face aux dérives du football dit « business ».

Il est donc nécessaire de garantir la participation des associations de supporters aux instances 
dirigeantes, avec une véritable voix délibérative et décisionnelle. Les supporters ne peuvent être 
réduits à de simples consommateurs : ils sont des acteurs quotidiens du football et exercent, de fait, 
une fonction proche de celle d’un syndicat en défendant une vision populaire du football et de leur 
club.


